Le Lions Club de St Cloud – Garches – Vaucresson
et
l’ARSEP (Association pour la Recherche sur la Sclérose En Plaques)

Le Lions Club constitue une association de bénévoles au service de tous. La devise de l’Association Internationale des Lions Clubs (1 400 000 bénévoles dans 197 pays dont 31 500 en France), est « nous servons ». Dans notre pays, les Lions, c’est 18 millions d'euros de dons par an, 1 million d'heures de bénévolat par an.
Depuis sa création il y a 47 ans, le Lions Club de St Cloud – Garches – Vaucresson, a toujours été très actif, dans l’esprit de la devise internationale, soit sur le plan local, soit sur un plan national ou international. 
Dans le cadre de sa dernière action de « partenaire dans la Cité », le Lions Club de St Cloud – Garches – Vaucresson a pu, en 2005, équiper complètement une classe du lycée Toulouse – Lautrec de Vaucresson d’un ensemble d’ordinateurs et d’éléments annexes (clés USB et autres) permettant aux élèves lourdement handicapés de travailler dans une « classe sans cartable », réalisation unique en son genre.
Cette année, l’ensemble des 80 clubs du district de la région « Ile de France Ouest » a été invité à proposer une action sociale au bénéfice de l’ARSEP (Association pour la Recherche sur la Sclérose En Plaques). Cette association, créée en 1969, a pour but d’informer le public et de collecter des fonds en faveur des équipes de recherche qui étudient cette pathologie. La sclérose en plaques, qui touche plus de 60 000 personnes en France (dont 2/3 de femmes), est la seconde cause de handicap neurologique de l’adulte jeune. Depuis sa création, l’ARSEP a versé plus de 8 millions d’euros à la recherche. Il faut continuer car la recherche est longue et difficile et  le but final, la guérison de cette maladie, est loin d’être atteint.
Le Lions Club de St Cloud – Garches – Vaucresson et la communauté d’agglomération « Cœur de Seine », qui recouvre la même zone géographique, ont proposé de s’associer pour organiser une manifestation sportive sur les trois communes dont le bénéfice serait destiné à l’ARSEP. Cette manifestation, ouverte aux valides comme aux handicapés, se déroulerait sous la forme d’une « rando rollers » créant ainsi une synergie dont tous les acteurs ne pourront que bénéficier.
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